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LElTl1J;: EN DATE DU 21 JAlNL'lR 1957, !\DRESSEE AU PRESDJENT DU CONSEIL DE
SECURITE PAR IE REPRESENrANT DU FOYAUMB-UNI DE GRANDE-BRETAGNE Er

) 1IRLAI\1JE DU Ii0RL

J'ai 1'honneur de joindre à la présente lettre un mémorandum relatif aux

événements surv~nus l'écl3mment daus le voisinage de la frontière entre Aden et

le Yémen1 auxquels le Chef de la délégation du Yé~en à IfAssemblée générale des

N~tions Unies a fait allusion dans la lettre qU'il vous a adressée le 14 janvier

(S/3773).
Je voua serais reconnaissant de bien vo\ùoir faire distribuer ]~ texte de

ce mémorandum à tous les Membres de 11 Organisation des Nations Unies.

VeuilleZ'agréer, etc.

~ P!erson Dixon

ME:MORA!'lJJUM

Le l~ janvier, le Chef de la dé:égetion du yémen aux Nations Unies a adressé

au ~résidel1t du Conseil de sécurité une lettre contenant des al2.égatio:J.s e.u sujet

de certains événements qui ce Bon~ produits le 8 et le 9 janvier, à proximité de

la fror..tière entre Men et le Yémen. Ces incië.ents viennent de faire l'objet

d'une enqu@te , ~1,;.i a :permiE d'établir les faits suivants.

Le 8 janvier, juste avant minuit, des rebelles a~issant à l'instieation du

Gouvernement du Yéme~ ont tiré des coups de feu sur huit postes de garde du

Gouvernement du Protectorat d'Aden situés à Suf'ro. et à Jalils, près de Dhala.

Des troupes de sécurité du Protectorat dtAden ont poursuivi les rebelles

jusqu'au );loste-t'rontière de Sana, dans le Protect;orat d' Aden, et ont continué à

échanger des coups de feu avec. eU};. al';)rs qu'ils se repliaient sur Kataba.

Aucun avion oritcuU1ique ni aucun détachen~nt des forces ~er~e5tres britanniques

n I est intervenu à Assoma. Il est également faux que des avIons britanniQues aient

survolé l'aéroport de Harib. lorsq~te leG f'orce15 yéménites ont attaqué Sudakiya,
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qui se ttO~ danf le Protectorat dlAden, l'aviation britannique a appuyé les

défenseurs, mais n'a. franchi nulle part la frontière.

Le Gouvernement de Se. M9.jesté dans le Royaume..Uni saisit cette occasion

our signaler queJ: depuis longtenJps, le Gouvernement du yémen ir.cite la population

,e ses tribus à. violer la frontière du Protectorat d'Aaen, à subvertir et ~

~er l~s sujets des souverains des petits Etats arabes placés sous protection

lritannique et cherche à dissimuler ces agissements en formulant des protesta::ions

le propagande c.entre les prétendues intrusions britanniques au Yémen, q,u~, après

mquête J se révèlent régtÙièrement et manifestement fausses.

Le Gouvernement de Sa Majesté espère cepèndau't qu'il sera :possible de régler

.es problèmes frontaliers en suspens au cours de conversations directes avec les

'epréseotantsdu GOuvernement du Yémen. I.e 4 décembre .1956, le Gouverr.ement du

~émen a proposé que des repréEentants des Gouvernements dtAden et du Yémen se

'enoontren"t en un lieu situé à proximité de la ~rontièl'e entJ,~e Aden et le Yémen.

~ Gouver~ement de Sa Majesté a consulté les souverains du Prote~torat d'Aden au

:ujet de cette proposition. les souverains ont accepté que la l'aunion ait lieu.

,'un d'eux, le Chérif de Bei~, a donné 60L accort sous réserve que les forces

"éménites évacue:lt d'abord les postes qu'elles ont récemment occupés sur 60n

erritoire et qu'elles rétablissent le droit traditionnel d'utiliser la sO\lrce

le Ruen Fagih dont dépend l'approvisionnement en eeu de Nejd Markad, ~~S le

?rotectorat d'Aden. Le 14 jan\rier, le Charg~ d'affaire.s è.e Sa Majesté à Taiz a

~eçu :pour in~tructions cle proposer au Gouvernement du yémen dl engagel" des

.)ourpar1.ers à ces conditions. A la cO!JJlaissance du Gouvernement de Sa Majesté,

aucune réponse n'a enco~e été reçue du Gouvernement du Yé~en.

Le Gouvernenent de Sa Majesté espère que cette rencontre f'rontalière aura

lieu et qu'à la suite de cette réunion le G:mverne~ent du yémen acceptera de

constituer ~ commission mixte anglo~yéménite chargée de délimiter les zones

en litige de la frontière de facto, cOmme le ,prévoit l'échange de notes entre le

Gouvernement de Sa Majesté et le Gouvernemem du yémen en date du 20 janvier 1951.

Le 21 janvier 1957




